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4. Les conditions de la propriété bâtie.
D'une ville à l'autre, on constatera une différence considérable

entre la proportion de propriétaires habitant dans leur maison et celle de
la population logeant en location.

C'est un côté du problème des maisons familiales et collectives qui
se présentera à nous sous un côté économique et social trop peu connu
à ce jour.

Analyse des habitations construites à Genève en 1949
Logements d'après

le nombre de chambres {sans cuisine)
Bat. Log. 1 2 3 4 5 6et +

Genève-Carouge 72 552 22 154 199 97 69 11
Genève et communes

suburbaines 122 695 22 161 270 148 so 14
Canton de Genèvo L88 750 25 104 290 15 S 91 22

La très grande majorité des logements se sont construits sur le
territoire de la ville de Genève, cela probablement en raison des
subventions accordées par la ville alors que les autres communes ont
limité ou refusé leur participation à la construction do logements. Il
est certain que la ville de Genève a ainsi contribué en premier lieu à
atténuer la pénurie de logements, faisant probablement ainsi une
excellente affaire en attirant sur son territoire de très nombreux
contribuables.

Les catégories do logements se répartissent comme suit dans l'ensemble
du canton (le détail de la statistique ne permet pas de donner le

chiffre par commune) :

89 maisons familiales, soit 89 logements ;

74 maisons locatives avec 629 logements ;

3 maisons mixtes avec 29 logements (logements et magasins) ;

soit, en moyenne, 8,4 logements par bâtiment collectif.
On constate que notre pp] itique du logement se dirige résolument

vers la grande maison locative, ce qui, d'ailleurs, est bien dans la ligne
de la tradition genevoise.

Nous ne voulons pas, par cette remarque, prendre ici position pour
ce type de logement plutôt qu'un autre. La tradition, dans d'autre
villes comme Bâle et Winterthur, veut que l'on augmente plutôt la
proportion de maisons familiales et de petites maisons locatives.

Trop de personnes méprisent la valeur d'une bonne statistique à
laquelle « on fait dire ce que l'on veut ». Autrement dit, on préfère
discuter subjectivement et rester dans l'arbitraire pour des problèmes
qui touchent pourtant à la structure sociale et économique du pays.

A notre avis, plus la statistique est développée au service do la
communauté — et non pour elle-même — moins les pouvoirs publics
auront â intervenir pour corriger les erreurs économiques, qui
apparaissent subitement parce que personne ne pouvait le prévoir. Les
chiffres ont tout de même leur éloquence particulière, ce que chacun
sait lorsqu'il établit le budget familial.
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